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Multiplicité des termes dans le langage courant et les médias : 
 

1. .Å ÓÏÎÔ ÐÁÓ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÓȟ ÍÁÉÓ ÃÈÁÃÕÎ ÅÓÔ ÐÏÒÔÅÕÒ ÄȭÕÎ ÓÅÎÓ ÑÕÉ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅ Û une 
« sphère » non marchande 

2. #ÅÔÔÅ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÉÔï ÄÕ ÖÏÃÁÂÕÌÁÉÒÅ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÕÎÅ ÆÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÕÎ ÏÕ ÌȭÁÕÔÒÅ 
aspect du secteur non-marchand (ici la liberté associative, là le caractère non 
ÌÕÃÒÁÔÉÆȟ ÌÛ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ Ⱥ service public ») 

3. Les facteurs historiques nationaux donnent aussi à ce secteur les contours 
propres à chaque pays. En Belgique : une part non négligeable des services 
publics sont pris en charges par des structures « privées » non marchandes avec 
un financement et une législation quasi publics 

4. 5ÎÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÆÏÒÔÅȟ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÅÓÔ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÃÅ tiers secteur 
ÅÔ ÄÏÎÃ ÕÎ ÅÆÆÏÒÔ ÐÌÕÓ ÓÏÕÔÅÎÕ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÆÉÎÉÒȟ ÌÅ ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÅÔ ÅÎ ïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
économique. 

5. Cette tendance est marquée : 
 0ÁÒ Ìȭévolution des régimes économiques depuis la crise structurelle 

des années septante et par la mutation des fonctions économiques de 
Ìȭ%ÔÁÔ a suivi. Crises de « ÌȭOÔÁÔ 0ÒÏÖÉÄÅÎÃÅ », privatisations et 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ȣ 

 Par des mutations sociales profondes (travail des femmes, vergrijzing, 
ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÓÏÃÉïÔï ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄïÃÌÉÎ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌȟ ÍÉÇÒÁÔÉÏÎÓȟ 
ÃÒÉÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ȣɊ 

 
Malgré tout une approche systématique est possible.  

Elle ne donnera pas LA définition.  
Mais augmentera certainement notre compréhension du phénomène. 
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En fonction des nécessites et des usages on trouve des tentatives de 
définition. 
 
Quelques exemples. 
 
La loi sur les ASBL ne codifie pas en première instance une activité « économique ». Elle 
ÖÉÓÅ Û ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÃÏÎÆïÒÅÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔï ÊÕÒÉÄÉÑÕÅȟ ÓÏÕÓ 
certaines conditions, aux structures  crées en vertu de la loi. Dans la pratique, le champ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ɉÂÕÔÓ ÅÔ ÍÏÙÅÎÓɊ ÄÅÓ !3", ïÔÁÎÔ ÔÅÌÌÅÍÅÎÔ ÖÁÓÔÅȟ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ a dû prendre en 
compte certaines activités à caractère commercial ou industriel réalisées par des ASBL 
pour concourir de manière subordonnée à leur objet social. Le caractère non lucratif 
ïÔÁÎÔ ÆÏÎÄï ÓÕÒ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÏÕ ÐïÃÕÎÉÁÉÒÅ ÐÏÕÒ les membres. 
Estimation 80.000 ASB "vivantes" ÄÏÎÔ ρχȢπππ ÅÍÐÌÏÉÅÎÔ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȢ #ȭÅÓÔ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ 
groupe que nous prenons en compte ici. 
 
La législation européenne ÖÁ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÏÐÐÏÓïȢ ,Å ÓÔÁÔÕÔ Äȭ!3", ÎȭÅØÏÎîÒÅ ÐÁÓ 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ ,ȭ!3", ÄÏÉÔ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÅØÅÒÃÅ ÐÁÓ 
une activité économique. La nature des activités est prise en compte et non le statut 
juridique (ici le caractère non lucratif). Exemple de la « directive services ». 
  
,ȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ fonds de fermet ure pour «  les entreprises non commerciales  » ÎȭÁ 
pas apporté de définition plus claire du non marchand. L'ÁÖÉÓ ÄÕ #.4 ÄÅ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ 
une liste de commissions paritaires ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÏÎ ÅÓÔ ÒÅÖÅÎÕ Û ÕÎÅ 
interprétation du caractère commercial des activités (cadre de la loi sur les ASBL). 
 
Mutuelle(s) ou mutualité(s)  
Pour "Le Petit Robert", la définition du mot "mutuelle" est la suivante : "N. f. (1931) 
Société de mutualité*. Mutuelle complémentaire de la Sécurité sociale. Mutuelle régie par 
le code de la Mutualité. Mutuelle d'étudiants, de fonctionnaires. " Vous versez deux francs 
par mois, me dit-il, et quand vous mourez, la Mutuelle donne cinq mille francs pour vos 
funérailles (Duhamel)." Cette définition correspond bien à ce que sont les mutuelles en 
France, qui interviennent uniquement en supplément de l'assurance maladie. 
En Belgique : Association de personnes physiques qui, sans but lucratif et dans un esprit 
de prévoyance, d'assistance mutuelle et de solidarité, a pour but de promouvoir le bien-
être physique, psychique et social (loi belge du 6 août 1990). Votre mutualité se charge 
également de vous verser les interventions prévues dans l'assurance obligatoire (légale) 
ainsi que de vous fournir des interventions supplémentaires dans le cadre de 
l'assurance libre et complémentaire. 
 
Commentaires sur les différentes structures listées sur la diapositive 
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Pour des raisons législatives ou statistiques des instances officielles peuvent 
établir des nomenclatures ou des listes permettant de cerner le non-
marchand. 
 

Peut-on définir le non-marchand sur base de listes ? 
 
Oui en partie. 
Non dans beaucoup de cas.  
 
Nous verrons en examinant les données macro-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÄȭÉÓÏÌÅÒ ÕÎ 
secteur non marchand à partir des nomenclatures des comptes nationaux (activités 
réparties par secteur et sous secteur avec un code NACE) ou à partir des indices ONSS 
qui renvoient (presque toujours à une commission paritaire. Exemple, les matricules 
362-ȣ ÒÅÎÖÏÉÅÎÔ Û ÌÁ #0 σςω ȦȦȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÒ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ #0 ÄÕ ÎÏÎ-
marchand. Mais que penser de la CP 322 (Intérim et services de proximités) 
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Exemples de subdivisions dans la nomenclature NACE-BEL 2008 
 

Le cas de la section C : "Industries manufacturières" 
SECTION C --  INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE  

10 Industries alimentaires  

11 Fabrication de boissons  

12 Fabrication de produits à base de tabac  

13 Fabrication de textiles  

14 Industrie de l'habillement  

15 Industrie du cuir et de la chaussure  

16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l'exception des meubles; fabrication 
d'articles en vannerie et sparterie  

17 Industrie du papier et du carton  

18 Imprimerie et reproduction d'enregistrements  

19 cokéfaction et raffinage  

20 Industrie chimique  

21 Industrie pharmaceutique  

22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique  

23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques  

24 Métallurgie  

25 Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements  

26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques  

27 Fabrication d'équipements électriques  

28 Fabrication de machines et d'équipements n.c.a.  

29 construction et assemblage de véhicules automobiles, de remorques et de semi-remorques  

30 Fabrication d'autres matériels de transport  

31 Fabrication de meubles  

32 Autres industries manufacturières  

33 Réparation et installation de machines et d'équipements  

 

Le cas de la section Q "Santé humaine et action sociale" 
SECTION Q --  SANTÉ HUMAINE ET ACTION SOCIALE  

86 Activités pour la santé humaine  

87 Activités médico-sociales et sociales avec hébergement  

88 Action sociale sans hébergement  

  

Exemple : Section Q - Division 88   

Action sociale sans hébergement  88 

Action sociale sans hébergement pour personnes âgées et pour personnes avec un 

handicap moteur 

88 1 

Activités des aides familiales à domicile, sauf soins à domicile 88.10 

Activités des centres de jour et de services pour personnes âgées 88 10 1 

Activités des centres de jour pour mineurs avec un handicap moteur, y compris les 

services ambulatoires 

88 10 2 

Activités des centres de jour pour adultes avec un handicap moteur, y compris les 

services ambulatoires 

88 10 3 

Autre action sociale sans hébergement pour personnes âgées et pour personnes 
avec un handicap moteur 

88 10 4 
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,ȭ)#.0/ ÓÅ ÄïÃÌÉÎÅ ÅÎ ρρ ÇÒÏÕÐÅÓȟ ÅÎÓÕÉÔÅ ÅÎ ÓÅÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÅÎ ÓÅÃÔÅÕÒÓȢ #ÅÔÔÅ ÄïÃÌÉÎÁÉÓÏÎ 
ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÄïÔÁÉÌÌïÅȟ ÍÁÉÓ ÓÉ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓȭÙ ÒÅÔÒÏÕÖÅÎÔ Ⱥ naturellement », 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÌÕÓ ÉÎÁÔÔÅÎÄÕÅÓ ÏÕ ÓÕÊÅÔÔes à discussion.  Exemples: 
 
Groupe 4 : Services sociaux 
4100 - Établissements et services sociaux  
OÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ 
Établissements et services pour adolescente en difficulté 
Établissements et services pour enfants handicapés 
Établissements et services pour adultes handicapés 
OÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÁÄÕÌÔÅÓ ÅÎ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ɉÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
réhabilitation sociale.....) 
Services sociaux pour les familles, associations familiales, aide et conseil aux familles 
Établissements et services pour personnes âgées (maisons de retraite, établissements de 
long séjour) 
Crèches, garderies, haltes garderies 
Aide-ménagère, services de proximité 
3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÅÎÔÒÁÉÄÅ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ 
Centres sociaux, maisons familiales rurales 
4200 - 3ÅÃÏÕÒÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÁÉÄÅ ÁÕØ ÍÉÇÒÁÎÔÓ 
3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ïÃÏÕÔÅ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅȟ ÔïÌïÁÌÁÒÍÅ 
Hébergement temporaire 
Aide aux réfugiés et aux immigrés 
/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÄȭÁÉÄÅÓ ÁÕØ Íigrants à objectifs multiples 
4300 - Associations caritatives  
Secours financiers et autres services aux personnes en difficulté 
Secours en nature, distribution de nourriture et de vêtements 
Associations caritatives à buts multiples 
4400 - Autres organisation  du domaine social  
Groupe 6 : Développement local et logement  
6100 - Développement économique et local  
Associations de voisinage, régies de quartier 
$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÐïÐÉÎÉîÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
3ÙÎÄÉÃÁÔÓ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ 
6200 - Logement  
Foyers de jeunes traÖÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÄȭÉÍÍÉÇÒïÓ 
Construction et réhabilitation de logements 
Aide au logement 
6300 - Emploi et formation  
3ÔÁÇÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 
/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÁÉÄÅ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ 
Association de chômeurs 
Réinsertion professionnelle ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȟ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ 
6400 - Autres organisations de développement local et logement  
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Commentaire de la définition des Nations Unies : 
 

a) 0ÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔï ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÏÕ ÄÅ ÆÁÉÔ ɉÐÁÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÔ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ 
libérale) 

 
b) Non lucrative 

 
c) Statut privé ɀ ÓïÐÁÒï ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉÐÏÉÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓ ȣ) 

 
d) Autonome dans sa gestion. Parfois interprété comme principe démocratique (un 

homme une voix, mais discutable) 
 

e) Adhésion et démission « libre  » 
 
Même si cette définition de base fait consensus, elle ne règle pas tout.  
 
Le non-marchand est un secteur qui ne peut se définir seulement par le statut juridique 
ÏÕ ÐÁÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ðÔÒÅ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ 
compte. 
 
Une approche plus « conceptuelle », basée sur le croisement de plusieurs critères, 
permet peut-être de reprendre de la hauteur. 
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Tripolaire ? 
 
,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÄÕÃÔÉÂÌÅ Û ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÇÅÎÔÓȟ ÅÌÌÅ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅ ÁÕ-
delà de ceux-ci en fonctioÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÆÉÎÁÌÉÔïȟ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ Ⱥ calcul 
économique ». 
 
#Å ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌÁ ÔÈïÏÒÉÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÓÔ  ÃÏÎÆÒÏÎÔïÅ Û ÃÅ ÐÒÏÂÌîÍÅȢ ! 
ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅ ÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÃÉÔÅÒ ÌÅÓ ÄïÂÁÔÓ ÓÕÒ ÌÁ Ⱥ production informelle  » ou sur « la 
quantification du travail ménager » (Estimé aux USA à 15 % du PIB) 
 
Mais cette approche reste ɀ à ce stade ɀ trop floue. 
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0ÏÕÒ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎȟ ÏÎ ÃÈÏÉÓÉÒÁ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÕ ÐÒÏÆȢ *ÁÃÑÕÅÓ $ÅÆÏÕÒÎÙ 
(ULG) 
 
Développement : 
 

1. Trois critères :  
a. finalité  
b. ressources 
c. statut 

 
2. Leurs agencements possibles 

 
Conclusion : une nouvelle délimitation 
 
 



Commentaires                                                                                                       Diapositive n°  16 

 

Qu'est-ce qu'un "régime économique" ? 
 
(Facultatif - Seulement pour exposé long !!! ) 
 
On analyse l'activité économique dans son ensemble, comme un système composite et 
dynamique, évoluant dans le temps. 
 
Chaque "régime économique" se caractérise ɀ à chaque période historique ɀ par un 
agencement ɀ plus ou moins stable ɀ de trois constituants : 

 Le régime de propriété et donc de décision 
 Les mécanismes de régulation 
 Les ÆÉÎÁÌÉÔïÓ ɉÁÖÏÕïÅÓ ÏÕ ÉÍÐÌÉÃÉÔÅÓɊ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

 
,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÓÔ ÉÃÉ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÅÔ Á ÕÎ ÂÕÔ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÆ ÁÕ-delà des enjeux idéologiques 
souvent charriés par les « définitions ». 
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Anecdote : 
 
Un dialogue capté lors de la préparation de la conférence de Yalta 
 
Diplomate soviétique : 
 

  « Méfiez-ÖÏÕÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ 6ÁÔÉÃÁÎȟ ÃÁÍÁÒÁÄÅ 3ÔÁÌÉÎÅ Ȧ » 
 
Secrétaire général : 
 

  « Ah ! Le Vatican ... ! Et de combien de divisions disposent-ils ? » 
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Comment approcher les données macro-économiques du secteur 
non-marchand ? 
 
La mesure traditionnelle de l'activité économique via les trois approches traditionnelles  
de la comptabilité nationale ne permet pas d'isoler facilement les activités non 
marchandes. 
 
L'approche par la production est basée sur les  secteurs d'activités (Nace-Bel), 
ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÒÅÖÅÎÕ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÔÒÏÉÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ɉÔÒÁÖÁÉÌȟ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÅÔ  ïÔÁÔɊ 
et celle via la dépense trois types d'acteurs (ménages, entreprises, administrations). 
 
Cependant,  
 

 Depuis quelques années a été mis en place au sein de la comptabilité 
nationale un «  compte satellite des ISBL  ». Celui-ÃÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÓÏÌÅÒ ÄÅÓ 
données macroéconomiques propres aux institutions sans but lucratif. Les 
ÄÏÎÎïÅÓ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ 
2000 à 2007. Si les « ISBL » ne constituent pas à elles seules le NM, ce compte 
en donne une première évaluation fiable. 

 
 Une autre source importante est évidemment les comptes ONSS, mais étant 
ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÕÂÄÉÖÉÓÉÏÎÓ ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ɉÃÏÄÅÓ .!#%-BEL), il est 
nécessaire de recouper cette subdivision avec les données « emplois par 
commission paritaire Ȼ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏØÉÍÁÔÉÏÎ ÄÕ 
ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ɉÅÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓɊ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅȢ 

 
Bien que couvrant encore imparfaitement le secteur non-marchand dans son ensemble, 
ces deux outils permettent une approximation fiable du poids socio-économique du NM. 
%ÌÌÅÓ ÏÆÆÒÅÎÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÓïÒÉÅÓ ÔÅÍÐÏÒÅÌÌÅÓ ÈÏÍÏÇîÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïs de 
comparaison avec le secteur marchand et les administrations publiques.  
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Remarque : Les chiffres du « compte satellite des ISBL 2000 -2007  » sont basés sur 
les codes NACE BEL de 2003. Ils ont été modifiés en 2008. 
 
 
 
 
Valeur ajoutée : 
 
Production totale ɀ consommations intermédiaires = VA brute 
 
VA brute ɀ amortissements = VA nette 
 
VA nette = revenu du travail + revenu du Capital + impôts 
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Remarque : Les chiffres du « compte satellite des ISBL 2000 -2007  » sont basés sur 
les codes NACE BEL de 2003. Ils ont été modifiés en 2008.  
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Remarque : Les chiffres du « compte satellite des ISBL 2000 -2007  » sont basés sur 
les codes NACE BEL de 2003. Ils ont été modifiés en 2008. 
 
 
 
Que nous montre les comptes ONSS globaux (ONSS + ONSS APL + Marins) 
 
2007 

Secteur privé 
Secteur public Total 

Salariés Fonctionnaires Sous-total  

2;638;807 469;900 599;489 1;069;389 3;708;196 
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Extrait du compte satellite ISBL  
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Mode de calcul : 
 
Données originales : "Évolution du nombre de postes de travail par Commission Paritaire, 
statut et sexe" (février 2010), http://www.onss.fgov.be/fr (statistiques en ligne).  
 
Le secteur non marchand = emplois repris dans les CP 152, 225, 304, 305, 318, 319, 327, 
329, 330, 331, 332, 335, 337 
 
Le secteur partiellement non-marchand = estimation calculée à raison de 1/3 de 
l'emploi des CP 200, 322, 333, 339 et employés/ouvriers avec un code 999 
 
D'éventuels employeurs non-marchand des autres CP sont comptés dans le secteur 
privé 
 
Administration publique et enseignement = l'emploi repris sous le code 999 
"fonctionnaires" regroupe (en 2006) : 462.977 emplois  
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Commentaires sous deux angles : 
 

1. Evolution sur la période 2006 - 2008 : croissance de l'emploi 
 

 plus fort que le secteur privé et public 
 transfert du secteur public ? 

 
2. Répartition entre les secteurs  

 
 
 


